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653ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Mardi 20 février 2007 

Ouverture : 15 h 05 
Clôture : 16 h 35 

 
 
2. Président : M. C. Sánchez de Boado y de la Válgoma 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 
souhaité la bienvenue à M. Antti Turunen, nouveau Représentant permanent de la 
Finlande auprès de l’OSCE, ainsi qu’à Monseigneur Michael W. Banach, nouveau 
Représentant permanent du Saint-Siège auprès de l’OSCE. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DE S. E. LE PRESIDENT 
M. AHTISAARI, ENVOYE SPECIAL DES 
NATIONS UNIES POUR LE PROCESSUS DE 
DETERMINATION DU STATUT FUTUR 
DU KOSOVO 

 
Président, Envoyé spécial des Nations Unies pour le processus de 
détermination du statut futur du Kosovo, Allemagne-Union européenne (les 
pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine 
et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; ainsi 
que l’Islande, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/136/07), Fédération de Russie (PC.DEL/135/07 OSCE+), Arménie, 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/139/07), Canada, Norvège (PC.DEL/137/07 
OSCE+), Suisse (PC.DEL/140/07 OSCE+), Géorgie (également au nom de 
l’Azerbaïdjan, de la Moldavie et de l’Ukraine) (PC.DEL/138/07), Albanie 
(PC.DEL/142/07 OSCE+), Serbie (PC.DEL/141/07 OSCE+) 
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Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 
 

a) Sixième réunion de la Commission publique d’élaboration et de concrétisation 
du programme des réformes démocratiques au Kazakhstan, tenue le 
19 février 2007 : Kazakhstan 

 
b) Questions de protocole : Liechtenstein (doyen du Conseil permanent), 

Kazakhstan, Président 
 

Point 3 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES THEMES POUR LA 
DEUXIEME PARTIE DE LA REUNION SUR LA 
MISE EN ŒUVRE DES ENGAGEMENTS 
CONCERNANT LA DIMENSION HUMAINE  

 
Président 
 
Décision : le Conseil permanent a adopté la Décision No 785 (PC.DEC/785) 
sur les thèmes pour la deuxième partie de la Réunion sur la mise en œuvre des 
engagements concernant la dimension humaine ; le texte de cette décision est 
joint en annexe au présent journal. 

 
Président 

 
Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA REVISION DE FIN D’ANNEE 

DU BUDGET UNIFIE DE L’OSCE DE 2006 
 

Président 
 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 786 (PC.DEC/786) 
sur la révision de fin d’année du Budget unifié de l’OSCE de 2006 ; le texte de 
cette décision est joint en annexe au présent journal. 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 

EN EXERCICE 
 

Annonce de la distribution du rapport écrit sur les activités du Président en exercice : 
Président 

 
Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

 
a) Atelier régional sur la coopération internationale en matière de lutte contre le 

terrorisme et la criminalité transnationale organisée, tenu à Antalya (Turquie) 
du 12 au 15 février 2007 : Directeur du Bureau du Secrétaire général 
(SEC.GAL/33/07 OSCE+) 

 
b) Visite à Chypre du Représentant spécial et Coordonnateur pour la lutte contre 

la traite des êtres humains les 15 et 16 février 2007 : Directeur du Bureau du 
Secrétaire général (SEC.GAL/33/07 OSCE+) 
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c) Republication des avis de vacance de postes pour les postes à pourvoir par 
détachement à l’OSCE : Directeur du Bureau du Secrétaire général 
(SEC.GAL/33/07 OSCE+) 

 
Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune déclaration 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 1er mars 2007 à 10 heures, Neuer Saal 


